
Primes mensuelles 
pour les résidents de l’Alberta

Groupe
d’âge

Formule
de base

Formule
étendue

(Sans dentaire)

Formule
étendue

(Avec dentaire)

Formule
première

Individuelle

18 à 44   66,00 $   85,40 $ 113,00 $ 146,90 $

45 à 54   76,30 $ 101,40 $ 129,80 $ 174,80 $

55 à 59   85,10 $ 108,00 $ 138,30 $ 188,00 $

60 à 64   89,60 $ 116,00 $ 143,00 $ 194,40 $

65 à 69   73,30 $   98,60 $ 120,00 $ 162,60 $

70 à 79   79,70 $ 111,50 $ 131,70 $ 175,10 $

80 à 89   87,70 $ 131,40 $ 148,70 $ 200,60 $

90+ 113,00 $ 176,90 $ 187,00 $ 237,00 $

Couple (par personne)

18 à 44   59,20 $   78,60 $ 106,00 $ 139,30 $

45 à 54   69,50 $   94,30 $ 122,70 $ 167,30 $

55 à 59   78,20 $ 100,90 $ 131,10 $ 180,50 $

60 à 64   82,70 $ 109,00 $ 135,80 $ 187,20 $

65 à 69   66,80 $   91,70 $ 113,20 $ 155,50 $

70 à 79   72,90 $ 105,00 $ 125,20 $ 167,90 $

80 à 89   81,10 $ 124,50 $ 142,10 $ 193,70 $

90+ 106,40 $ 170,00 $ 180,40 $ 229,70 $

Enfant (par enfant, pour une famille de un à deux enfants)

0 à 4   35,30 $   48,00 $   60,50 $   71,60 $

5 à 20   21,00 $   26,80 $   54,90 $   82,90 $

Enfant (par enfant, pour les familles de trois enfants et plus)

0 à 4   32,00 $   43,30 $   54,30 $   64,50 $

5 à 20   19,10 $   24,10 $   49,40 $   74,50 $

Le régime Emporte-moiMC Assurance-santé est offert par  
La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers (Financière Manuvie).
Les régimes sont établis par La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers. Les noms Manuvie et Financière Manuvie, 
le logo qui les accompagne et le titre d’appel « Pour votre avenir », les quatre cubes et les mots « Solide, Fiable, Sûre, 
Avant-gardiste » sont des marques de commerce de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers qu’elle et ses 
sociétés affiliées utilisent sous licence. MCMarques de commerce de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers. 
©2013 La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers. Tous droits réservés.
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Les primes sont calculées par personne pour les couples et pour les enfants. Les primes 
sont attribuées en fonction de l’âge de chaque personne au moment de l’adhésion. 
Les primes augmenteront avec l’âge de chaque personne conformément aux groupes 
d’âge prédéfinis. Les primes prennent effet le 1er janvier 2014 et peuvent être modifiées 
sans préavis.


